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« BELO MONTE » : UNE NOUVELLE USINE HIDROÉLECTRIQUE AU BRÉSIL  

 
Une nouvelle usine hydroélectrique verra le jour prochainement au Brésil, dans l’État 

du Pará. 
 
Le coût estimé du projet est de 7 Milliards d’euros et la durée des travaux de 10 ans. 
 
Le projet, qui est actuellement au stade de l’attribution de la licence 

environnementale et de l’appel d’offre pour les travaux de construction, sera supervisé par 
« Electrobrás » - Centrais Elétricas Brasileiras S.A. -, Société Anonyme au capital ouvert 
contrôlé par le Gouvernement brésilien.  

 
Le Gouvernement envisage de confier 20 % de l’investissement au secteur 

privé représenté par les « autoproducteurs » de sorte qu’il puisse y avoir au moins deux 
« consortiums » dans la compétition. 

 
Pour attirer les « autoproducteurs », le Gouvernement prévoit que 20 % de l’énergie 

produite sera attribuée au consortium retenu à l’issue de la compétition dans la mesure où 
celui-ci comprendra des autoproducteurs. 

 
L’énergie restante sera affectée à hauteur de 70 % aux distributeurs et à hauteur de 

10 % au consommateur libre. 
 
À l’issue des travaux, l’usine « Belo Monte » sera la plus grande usine hydroélectrique 

brésilienne après « Itaipu », usine dont la capacité de production s’élève déjà à 100 milliards 
de kilowatts / heure.  
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